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PUBLICATIONS

Des environnements amicaux
pour toutes les générations
«Où vivrai-je à 70 ou 80 ans?» Peu de
personnes prévoient l’habitat de leurs
vieux jours et pourtant, nous sommes
de plus en plus nombreux à vivre de
plus en plus longtemps. Et l’on parle
bien d’habitat, de vie commune dans
un espace partagé et pas seulement
de logement. De nombreuses
initiatives sont prises en Suisse et en
Europe pour développer la question
de la cohabitation intergénérationnelle
dans un immeuble, mais aussi à
l’échelle du quartier et du village. La
publication de Pro Senectute
s’adresse à tout le monde, aussi bien
qu’aux décideurs politiques, pour
qu’ils réalisent que les cloisonnements

structurels et financiers ont
des limites et qu’il est urgent de
coordonner la réflexion autour de la
question de l’habitat des personnes
âgées. Pour inscrire la question dans
un véritable projet de société, rien ne
doit nous empêcher d’imaginer des
alternatives aux EMS. La publication
présente les divers projets innovants
en matière d’habitat senior issus de

toute l’Europe et reflète les différents
thèmes abordés lors de la journée
romande sur l’habitat des personnes
âgées.
Un intéressant projet favorisant la
proximité et l’entraide intergénérationnelles

a été mis en place à
Mulhouse, et à Dijon, c’est toute une
cité qui a été pensée et construite
autour des personnes à mobilité
réduite, de sorte que familles et
seniors vivent dans des appartements
sans barrières architecturales, en

quête de proximité conviviale. En
Suisse, des centres médicauxsociaux

louent parfois des appartements

aménagés à trois ou quatre
personnes qui ont chacune leur
chambre et qui partagent la cuisine et
le salon. Chacun y paie sa part de
loyer et ce n’est pas compliqué à
organiser.

La publication Des environnements
amicaux pour toutes les générations
est en vente au secrétariat romand de
Pro Senectute au prix de CHF 24.–.
Tél.: 021 925 70 10 ou courriel à
secretariat.romand@pro-senectute.ch

Courrier des lecteurs.
La sous-commission du logement du canton de Neuchâtel a été très choquée par les propos tenus par Monsieur
René Jeanneret dans la revue Habitation du mois d’octobre 2008 et les juge inacceptables.
Dans le cadre de la préparation du règlement d’application de la loi cantonale du logement votée en janvier 2008 à
la quasi majorité du Grand Conseil, loi préparée par la même sous-commission, les coopératives du canton ont été
entendues dans une première consultation. Elles ont approuvé les outils d’aide financière mis à disposition, ceux-ci

étant déjà utilisés dans d’autres cantons avec succès. Monsieur Jeanneret, lui, n’était pas convaincu des propositions

faites et a été entendu par la sous-commission. Il a proposé un modèle de financement repris des années 70,
qui est totalement incompatible avec le fonctionnement actuel de la gestion financière de l’Etat, modèle même qui

serait illégal. Monsieur Jeanneret a certes eu un rôle important pour les coopératives du canton autrefois, mais cela
ne lui donne pas le droit de dénigrer – à tort – le travail d’une commission.
L’objectif de notre règlement est de favoriser l’essor des coopératives dans notre canton pour le bien de la population.

Dans un canton qui souffre aussi de pénurie, la sous-commission a tout fait pour favoriser la mise

à disposition d’appartements à loyers abordables.

Laurent Amez-Droz, Michel Bise, Philippe Häberli et Christiane Bertschi
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